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ASSEMBLÉE NATIONALE
12ème législature

établissements publics et privés
Question écrite n° 45514

Texte de la question

M. Jean-Pierre Blazy appelle l'attention de M. le ministre de la santé et de la protection sociale sur le respect du
principe de laïcité au sein des établissements de santé. L'école n'est pas le seul territoire affecté par les
entorses à la laïcité et la commission Stasi a mis en avant les intrusions des particularismes religieux et culturels
à l'hôpital. Ils prendraient la forme, en ce qui concerne les patients, de femmes refusant d'être examinées par
des hommes. Mais des difficultés seraient également rencontrées avec des personnels hospitaliers de plus en
plus nombreux qui se dérobent aux responsabilités issues de la neutralité du service public, en particulier par le
port du voile, comme en témoigne le cas de certaines internes femmes refusant d'examiner des hommes. Le
17 décembre 2003, le Président de la République rappelait que « l'application du principe de laïcité dans notre
société est aujourd'hui en débat », et que sa « mise en oeuvre concrète se heurte, dans le monde du travail,
dans les services publics, en particulier à l'école ou à l'hôpital, à des difficultés nouvelles et grandissantes. » Il
déclarait donc qu'il « faut rappeler les règles élémentaires du vivre ensemble. Je pense à l'hôpital où rien ne
saurait justifier qu'un patient refuse, par principe, de se faire soigner par un médecin de l'autre sexe. Il faudra
que la loi vienne consacrer cette règle pour tous les malades qui s'adressent au service public. » En
conséquence, demande s'il est possible de clarifier les conditions d'exercice de la communauté des soignants
dans les hôpitaux. Il souhaiterait également connaître ses intentions pour faire respecter les principes de laïcité
dans les hôpitaux publics et privés comme dans l'ensemble des services de santé. Il lui demande enfin quel est
le calendrier prévu pour l'examen de la loi relative à l'application du principe de laïcité dans les hôpitaux publics
annoncée par le Président de la République.

Texte de la réponse

L'honorable parlementaire attire l'attention du ministre de la santé et de la protection sociale sur le respect du
principe de laïcité à l'hôpital. Il lui demande de veiller à ce que la disposition législative annoncée en matière de
laïcité à l'hôpital prohibe toute discrimination entre les sexes à l'occasion des consultations ou soins dispensés
et clarifie les conditions d'exercice de la communauté des soignants. Le ministre lui indique qu'une circulaire
rappellera que les principes de liberté de conscience, de laïcité de l'État et de neutralité des services publics
résultent de textes constitutionnels et législatifs que tous les fonctionnaires et agents publics doivent appliquer
strictement. Par ailleurs, ce texte soulignera que dans les établissements publics de santé, tous les patients sont
traités de la même façon quelles que puissent être leurs croyances religieuses. Enfin, il indiquera qu'il convienne
que dans les établissements publics de santé, le malade puisse, en dehors des cas d'urgence, choisir librement
son praticien, son établissement et éventuellement son service. Toutefois, ce libre choix ne doit pas perturber
l'organisation des soins, compromettre les exigences sanitaires, voire créer des désordres persistants. Il ne
permet pas que la prise en charge puisse s'opposer à ce qu'un membre de l'équipe de soins procède à un acte
de diagnostic ou de soins pour des motifs tirés de l'origine, du sexe ou de la religion de ce dernier.
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